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La première BOUM d'HALLOWEEN 
organisée par l'Association des Parents 
d'Elèves du RPI le jeudi 31 octobre a 
remporté un joli succès.  
Petits et grands ont joué le jeu du 
déguisement à la grange du Colombier 
décorée pour l'occasion. 

Tous ont pu partager un moment convivial avec 
musique, coloriage et goûter maléfiques. 
Les bénéfices de chaque action de l'APE permettent 
de financer les projets des écoles du RPI. 
L'APE organise sa bourse aux jouets et à la 
puériculture le dimanche 10 novembre de 09h à 17h, 
à Anisy. 

 

 

 

      

     CHIENS 
     Les propriétaires de chiens doivent adopte un comportement respectueux de la propreté de la 
commune. En promenade, le chien doit être tenu en laisse sur toute la commune et le maître doit s'équiper 
de sacs pour ramasser les déjections, quel que soit l'endroit (trottoir, caniveau, espace vert…) 
     HAIES et ARBRES !  
     Le code rural et le code de la voirie routière prescrivent que les branches qui avancent sur les voies 
communales ou rurales doivent être coupées à l'aplomb des limites de ces voies, à la diligence des 
propriétaires. Attention : dans le cas où cette obligation n'est pas respectée, les travaux d'élagage peuvent 
être effectués d'office par la commune, aux frais des riverains en infraction. 
     TROTTOIRS  

Le nettoyage concerne le balayage mais aussi le désherbage et le démoussage devant votre propriété. 
Les déchets collectés lors des opérations de nettoyage doivent être ramassés, compostés ou évacués à la 
déchetterie. 

Les devoirs et les responsabilités  
du citoyen dans l'espace public 



 

 

 

 

Action : Réunion publique 
organisée en partenariat avec 
France Rénov’, pour informer les 
habitants de Cœur de Nacre sur 
comment mieux maitriser sa 
consommation énergétique.  

 

Mardi 12 novembre, à 19h, Cœur 
de Nacre en partenariat avec 
France Rénov', organise une 
rencontre ouverte à tous les 
habitants du territoire, sur le 
thème de la rénovation 
énergétique ! 

 

L'objectif de cette rencontre ? 
Faire découvrir les clés d'une 
consommation d'énergie 
maîtrisée. 

Comment fonctionne ma maison ? 
Comment la rénover ?  
Avec quelles aides ?  
Quels sont les gestes à adopter au 
quotidien pour réduire ma 
consommation d'énergie ? 
 
Un conseiller France Rénov' sera 
présent pour vous informer, 
partager son expertise, répondre 
aux questions, et proposer des 
solutions concrètes adaptées aux 
besoins de chacun. 

Rendez-vous le mardi 12 
novembre à 19h, à la salle 

Quiquemelle  
de Courseulles-sur-Mer ! 

 
Inscription souhaitée par email :  

ecfr14@biomasse-normandie.org 


